
Le passé composé 

Morphologie 
Auxiliaire être ou avoir au présent de l’indicatif + participe passé du verbe. 

Sortir : je suis sorti 

Manger : j’ai mangé 

Le participe passé 

Morphologie 

Les participes passés en [e] 

À l’écrit : -é 

Les verbes du 1er groupe  

Les participes passés en [i]  

- À l’écrit : i (la plupart des verbes français qui font leurs infinitifs en –ir) 

- À l’écrit : is (souvent les verbes italiens qui font -so : compreso, messo, preso… mais… assis 

[seduto]) 

- À l’écrit : it (souvent les verbes italiens qui font -tto : condotto, detto, cotto, scritto, 

tradotto… mais… assis [seduto]) 

Les participes passés en [ü] 

Les verbes français qui font leurs infinitifs en –oir + les verbes français qui font leurs infinitifs en –re + 

quelques verbes en –ir comme courir, tenir, venir, vêtir 

D’autres terminaisons 

Liste à apprendre : craindre > craint, peindre > peint, éteindre > éteint ; faire >fait ; ouvrir > ouvert, 

offrir > offert 

Accord du participe passé  
 Exception : le participe passé du verbe être été ne s’accorde jamais ! Il reste invariable 

 Avec l’auxiliaire être : accord en genre et en nombre avec le sujet (répond à la question qui ?) 

- Romain dit : je suis sorti 

- Lucie dit : je suis sortie 

- Hélène et Valérie disent : nous sommes sorties 

- Hélène et Édouard disent : nous sommes sortis 

- Valérie demande à Édouard et à Romain : vous êtes sortis hier ? 

 Avec l’auxiliaire avoir : accord en genre et en nombre avec le complément d’objet direct 

(répond à la question quoi ?) uniquement si le complément d’objet direct – ou tout élément 

qui le représente, par exemple les pronoms personnels objets – sont placés avant l’auxiliaire 

dans l’ordre de la phrase. 

Il suffit donc de trouver le COD. 



- Lucie dit : je suis sortie et j’ai pris la voiture pour rejoindre des amis  

Analyse : 

 Le verbe SORTIR est conjugué avec l’auxiliaire être donc accord en genre et en 

nombre avec le sujet : ici féminin singulier (Lucie) donc sortie 

 Le verbe PRENDRE est conjugué avec l’auxiliaire avoir. Je dois donc chercher le COD 

(complément d’objet direct). J’ai pris quoi ? J’ai pris la voiture. La voiture est donc le 

COD. Est-il placé avant ou après l’auxiliaire ? J’ai pris la voiture : il est placé après, 

donc je n’ai pas besoin de faire l’accord 

- Romain demande à Lucie : je ne trouve plus ta voiture. Est-ce que tu l’as garée à sa 

place habituelle ?  

Analyse : 

 Le verbe GARER est conjugué avec l’auxiliaire avoir. Je dois donc chercher le COD 

(complément d’objet direct). J’ai garé quoi ? J’ai garé la voiture. La voiture est donc 

le COD. Il est représenté par le pronom complément d’objet l’ (mis à la place de la 

voiture). Ce pronom COD est-il placé avant ou après l’auxiliaire ? Je l’ai garée : le COD 

l’ est placé avant, donc je suis obligée de faire l’accord en genre et en nombre avec le 

COD (la voiture : féminin singulier) 

- Lucie répond à Romain : non je l’ai déplacée plus loin, et les clefs, tu les as prises ?  

Analyse : 

 Le verbe DEPLACER est conjugué avec l’auxiliaire avoir. Je dois donc chercher le COD 

(complément d’objet direct). J’ai déplacé quoi ? J’ai déplacé la voiture. La voiture est 

donc le COD. Il est représenté par le pronom complément d’objet l’ (mis à la place de 

la voiture). Ce pronom COD est-il placé avant ou après l’auxiliaire ? Je l’ai déplacée : 

le COD l’ est placé avant, donc je suis obligée de faire l’accord en genre et en nombre 

avec le COD (la voiture : féminin singulier) 

 Le verbe PRENDRE est conjugué avec  l’auxiliaire avoir. Je dois donc chercher le COD 

(complément d’objet direct). Tu as pris quoi ? Tu as pris les clefs. Les clefs est donc le 

COD. Il est représenté par le pronom complément d’objet les (mis à la place de les 

clefs). Ce pronom COD est-il placé avant ou après l’auxiliaire ? Tu les as prises : le 

COD les est placé avant, donc je suis obligée de faire l’accord en genre et en nombre 

avec le COD (les clefs : féminin pluriel) 

 

Cas où il n’y a pas d’accord 

Avec le participe passé du verbe être : été 

Avec  le participe passé du verbe faire, fait, lorsqu’il est suivi d’un infinitif 

J’ai fait des gâteaux. Tu les as faits avec de la crème ?  

J’ai fait faire des gâteaux par le pâtissier. Tu les as fait faire avec de la crème ? 

Avec des tournures impersonnelles  

Avec les tournures impersonnelles (il y a, il fait froid, il faut…), le pronom sujet il ne représente pas 

une personne réelle, il n’a qu’une fonction syntaxique (accompagner le verbe conjugué). Dans ces 

cas, on ne fait pas l’accord avec le COD placé avant : 



- Il y a eu des orages > les orages qu’il y a eu (pas d’accord car c’est la forme impersonnelle il y 

a) 

- Il a fait très chaud > les chaleurs qu’il a fait (pas d’accord car c’est la forme impersonnelle il 

fait froid/chaud utilisée en météo) 

Avec les verbes pronominaux construits avec l’auxiliaire être 

1. Pour tous les verbes qui n’existent que sous une forme pronominale (se taire, s’apercevoir…), 

il faut toujours faire l’accord avec le sujet.  

2. Pour les verbes qui existent sous deux formes : classique (couper) et pronominale (se 

couper), il faut faire le test suivant : 

Dans ce cas, l’auxiliaire être se comporte comme l’auxiliaire avoir. Il faut transformer la phrase avec 

l’auxiliaire avoir : si un COD ressort, on fait l’accord, si ce n’est pas un COD (par exemple un COI), on 

ne fait pas l’accord.  

- Elle s’est coupée > Elle a coupé elle-même. Elle a coupé qui ? elle-même : donc se représente 

bien un COD placé avant l’auxiliaire, il faut donc faire l’accord.  

- Elle s’est coupé les cheveux > Elle a coupé ses cheveux. Elle a coupé quoi ? ses cheveux : 

donc se/s’ ne représente pas le COD, il ne faut donc PAS faire l’accord.  

- Ils se sont battus. > Ils ont battu eux-mêmes. Ils ont battu qui ? Eux-mêmes : donc se  

représente le COD placé avant l’auxiliaire, il faut donc faire l’accord.  

- Elles se sont saluées. > Elles ont salué elles-mêmes. Même analyse que précédemment. 

- Ils se sont écrit.> Ils ont écrit à eux-mêmes. Ils ont écrits à qui ?  à eux-mêmes : donc se ne 

représente pas le COD mais un COI, il ne faut donc PAS faire l’accord.  

 

 


